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Dales de", vacances et -des examens 

DECISION No 426 modifiattl dans les écales élé
mentaires les dates des vacances de fin du premier 
trimestre. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÈùlON D'HONNE()~, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du TOgOl modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
k··VU l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation' général,e 
de l'ënseignement officiel au Togo, ensemble les textes modi
ficatifs subséquents; . 

Vu l'arrêté du 6 janvier 1936 fixant les période"s de vacan
ces dans les écoles' primaires élémentaires du Territoire; 

Vu la décision nO 233 du 30 mars 1938 fixant les dat.es 
des vacances et des e.-xamens pour "année lQ3S; 

Sur ia proposition du chef du service de l'enseignement p. 1.; 

DECIDE: 

ART'CLE PREMIER. ~- Les vacances de fin du premier 
trimestre sont reportées, dans les écoles élémentaires, 

'à la période du 13 juin inclus au 22 juin inclus. 

ART. 2. - La présente décision sera" enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1938. 
MONTAGNE. 

Conseils de notables 

ARRETE No 318 modifiant la composition des con
." seils de notables du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉOION D'HONNfUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago; 
Vu le décret du .19 septembre lQ36- portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui 'du 
2Q juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 17 février 1922 instituant des conseils de 
notables indigènes au Togo, modifié par l'arrêté au 31 
mars 1924; 

.vu l'arrêté du 4 novembre 1924 réorganisant les conseils 
de notahles indigènes dans le territoire du Togo placé sous 
le mandat de la France (Lomé, Anécho, Atakpamé, Sokodé 
et Bassari); 

Vu l'arrêté du 13 janvier 1928 instituant un conseil des 
notables à lama-Kara; 

Vu l'arrêté du 16 janvier 1933 modifiant Parrêté du 4 no~ 
vembre 1924 réorganisant tes conseils de notables indigènes 
au Togo; 

Vu l'arrêté nO 49 instituant un conseil des notables à 
Tsévié; 

Vu l'arrêté nQ 50 portant réorganisation du conseil des 
notables de Mango; 

ARRETE: 

ART'CLE PREMIER. - Les togolais, non fonction
naires, membres de l'ordre de la Légion d'honneur, 
f-ont de droit partie des conseils de notables du 
Territoire. 

ART. 2. - Les commandants de cercle et chefs de 
subdivision sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 juin ,1938. 
MONTAGNE. 

Citçon'sc:::tip1ions: admin is1ta1ive s: 

ARRETE No 319 porlant modification aux limités 
territoriales des subdivisions dû cercle de Soko<fé. 

1. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIf~ DE LA LÉOION D'HONNEUI{, 

COMM'SSAIRE DE I.A RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratîves du TogOj modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté n'O 395 en .date du 4 septembre 1935 portant 
réorganisation des ciroonscriptions admimstratives du territoire 
du Togoj ensemble l'arrêté modWcaHf du 7 juin 1937 réta
blissant le cercle de Mango; 

Vu l'arrêté nQ 398 eu date du 4 septembre 1935 portant 
constitution du cercle du nord; 

Vu la décision nO 546 en date du 17 septembre 1937 nom
mant une commission chargée de procéder à l'étude des modî
fications territoriales à appotier à l'organisation du cercle 
de Sokôdé; 

Vu l~ procès-verbal de réunion Je la commission précitée; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Les limites entre les subdivi
sions du cercle de Sokodé sont fixées ainsi que suit: 

1" - LIMlTES ENTI<E LES SUBDIVISIONS DE BASSARI 
ET DE LAMA-KARA. 

a) Limite nard-sud: Rivière Kara jusqu'à confluent 
marigot Atchorou, marigot Atchoroll continué par 
une ligne passant par le Kudjokaïku et rejoignant 
la Nyankpé. La rivière NyankRé jusqu'à confluent 
avec le Kountou. 

Le Kountou prolongé par une ligne aboutissant 
au sommet sud du Boun~Bu. Une ligne parta:nt du 
sommet sud du Boun-Bu et passant par, les sommets 
de Koliadé-Bu et de Bussemu. 

b) Limite ouest-est: Une ligne reliant le sommet 
sud du Bussemu au sommet sud de Nyondé-BlI. Une 
droitè réunissant le sommèt sud de Nyondé-Bu 'au 
point où le marigot Taü" traverse la route Oako-
Bafilo (limite avec subdivision Sokodé). " 

2<> - liMITES ENTRE LES SUBDIVISIONS DE SOKODÉ 
ET DE BASSAI<I. 

1. Inchangées. 
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Il 
- LIMITES ENTRE LES SUBDIVISIONS DE SOKODI! 

ET DE LAMA~KARA. 

Inchangées. 

AllT. 2. ~" Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1cr juillet 1938 sera enregistré, communi
qué et publié partQUt où besoin sera. 

Lomé, le 3 juin 1938. 
MONTAGNE. 

Circulation rou1iêre 

ARRETE No 322 limitant la circulatiolL sur le pOlLt 
de N yamassila de la route de Sokodé. 

LE GOUVERNEUll DES COLONIES, 
OFfICiER DE LA, LÉOION D't10NNEUR! 

COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 193I; 


